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Objet : Appel à la libération des militants anti-esclavagistes détenus en Mauritanie

Monsieur le Président de la République,
À la suite d’informations transmises par l’ACAT-France, je me permets de vous exprimer ma profonde inquiétude concernant la situation de plusieurs défenseurs et défenseuses des droits humains mauritaniens, membres et sympathisants de l’Initiative pour la résurgence du mouvement abolitionniste (IRA-Mauritanie), actuellement détenus et poursuivis pour avoir dénoncé un cas présumé d’esclavage.
Le 4 février 2026, ces militants ont rendu public un cas présumé d’esclavage impliquant une jeune fille de 11 ans à Nouakchott. À la suite de cette dénonciation, un rassemblement pacifique s’est tenu devant un commissariat afin de demander la protection de la victime et de sa famille. Celui-ci a été violemment dispersé par les forces de l’ordre, faisant plusieurs blessés. Dans les jours qui ont suivi, plusieurs militants ont été arrêtés sans mandat.
Parmi eux, la journaliste Warda Souleymane a été interpellée après avoir dénoncé la répression sur les réseaux sociaux. D’autres militants, dont Lalla Vatma, Rachida Saleck, Abdallahi Abou Diop, Elhaj Elid, Bounass Hmeida et Med Vadel Aleyatt, ont été arrêtés puis inculpés notamment de « diffusion de fausses informations » et « association de malfaiteurs ». À ce jour, sept d’entre eux demeurent en détention provisoire, dans l’attente de leur procès.
Ces poursuites interviennent alors même que la plainte pour esclavage déposée par l’IRA-Mauritanie a été classée sans suite. Ces poursuites sont arbitraires et sanctionnent des activités légitimes de défense des droits humains, en particulier la dénonciation de pratiques esclavagistes pourtant interdites par la loi mauritanienne.
Monsieur le Président, la détention de ces militants pour avoir exercé pacifiquement leur liberté d’expression et leur engagement contre l’esclavage constitue une atteinte aux engagements internationaux de la Mauritanie, notamment au titre du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) et de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples.
Dans ce contexte, j’exhorte les autorités de Mauritanie à :
· Abandonner toutes les charges retenues contre les militants anti-esclavagistes détenus et les libérer rapidement et sans conditions ; 
· Garantir en toutes circonstances le respect des droits fondamentaux des défenseurs des droits humains en Mauritanie.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président de la République, l’expression de ma très haute considération.
